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La Societe suisse des officiers en grande forme

Durant les derniers mois, la SSO s'est constamment occupee des structures de l'Armee XXI. Depuis janvier

2001, eile est en train de se preparer aux discussions politico-militaires de l'ete prochain. La Situation

se presente actuellement comme suit.

Votation populaire
du 10 juin

La position de la SSO est tres
claire. Les majorites au sein des

organes de la SSO ne laissaient
subsister aucun doute: 2 x oui
signifient securite pour tous,
davantage de force et de credibilite

pour notre pays et pour sa
neutralite, un savoir-faire accru
et un haut degre d'instruction

pour notre armee. Un non ne
pourrait que detruire la credibilite

de notre pays et de notre
armee; il nuirait fortement ä
l'instruction.

Les organes de la SSO sont
bien ancres dans la base. Lors
des assemblees des delegues des
differentes societes cantonales
d'officiers, des societes specialisees

et de leurs groupements,
ainsi que lors de votations au
sein de leurs comites, on a pu
constater de fortes majorites. On
a vraiment serre les rangs. Le

comite central de la SSO remercie
vivement tous les officiers pour
leur engagement. II se rejouit de
constater que beaucoup d'autres
organisations militaires luttent
aussi pour la cause commune.

Les rangs
se sont serres

L'ASIN et ses sympathisants
ont tout fait afin de penetrer nos
rangs. On aurait pu s'attendre
que les trois lieutenants-colonels

et colonels qui se sont engages
dans cette entreprise n'auraient

pas eu de grandes difficultes ä
mobiliser quelques centaines
d'officiers. Le fait qu'ils ont echoue
montre que les rangs sont
vraiment serres.

Quel que soit le resultat de la

votation le 10 juin, une chose est
claire: il n'y a pas de scission au
sein de la Societe suisse des

officiers. Elle mobilise toutes ses forces

et s'engage dans l'interet de
notre pays, tout en respectant les

vues des autres. Ceux qui n'ont

pas la meme opinion de la SSO

ont toujours eu occasion de parier.

Quelques officiers se sont
servis sans gene de leur grade et
de leur position.

Absurdite et
manque de respect

Le fait que ces officiers n'aient

pas pu s'infiltrer dans nos rangs
s'explique par l'absurdite de
leurs arguments. Ils proposaient
d'attendre ä la maison que les

cas d'urgence se produisent. Ils

ont manque de respect envers
notre drapeau (voir annonce) et

envers les tombes nos soldats

Ivoir affiche); ils ont fait un af-
front ä nos camarades qui
s'engagent ä l'etranger Selon les te-

nors de l'ASIN, ces camarades

ne sont que des mercenaires et
des aventuriers.

C'est l'opinion publique qui a
decide le 10 juin. Dans une
demoeratie, la decision du peuple
est imperative, et cela vaut aussi

pour tous les officiers. Nous

avons pourtant le devoir d'informer

et de mettre en garde contre
des decisions erronees dans notre

politique de securite et militaire.

Notre contribution en tant

que citoyens et soldats a ete de

voter deux fois oui.

Pas d'interruption
dans notre travail

Pour les organes de la SSO,
le travail n'etait pas termine le

10 juin. Les preparatifs pour
notre prise de position concernant

le Plan directeur de l'armee
sont dejä en cours. Nous avons
soumis un avant-projet de notre

prise de position concernant le

Plan directeur et la revision de la
loi militaire aux presidents des

societes cantonales et des societes

d'armes et de services, afin

qu'il soit discute au sein de leurs

comites, avant d'etre soumis ä
la Conference des presidents le

9 juin. Ensuite, le Comite central

s'oecupera de la redaction finale
de notre prise de position.

Les prises de positions concernant

la protection de la population,

la loi federale sur le service
civil et la loi federale sur la taxe
d'exemption de l'obligation de
servir seront traitees par la SSO
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dans les delais, notamment en
juillet.

La SSO s'est bien preparee.
Ses theses du mars 2001 ont ete

tres bien accepfees et forment la

base de nos refiexions sur le

Plan directeur.

Le DDPS a du pain
sur la planche

Beaucoup de points faibles
doivent encore etre elimines avant
qu'on puisse parier d'un veritable

Plan directeur. Malheureusement,

on n'a pas tenu compte des

nombreux postulats de la SSO et

de l'association des sous-officiers.

La volonte de reforme doit
surtout se manifester d'une
moniere coherente. On ne peut pas
accepter que les officiers de milice

soient exclus du commandement

d'une brigade et que ces
decisions soient prises en haut
lieu sans refiexions politico-
militaires approfondies. Au lieu
d'une coUaboration efficace entre

les officiers de milice et les

cadres professionnels en ce qui
concerne l'organisation de
l'instruction, on a donne un coup
dans les deux directions.

Une concession dans la question

de la Subordination est le

prix qu'on veut payer ä une
alliance surannee de traditiona-
listes et de professionnels. On de

vrait toujours etre ä meme de faire

un compromis si necessaire,
mais le mauvais compromis qu'on
veut faire maintenant ne se fera

qu'aux depenses du principe de

milice qui est ancre dans notre
Constitution. Un tel compromis
n'apporterait pas plus de qualite
et signifierait une dispersion des

forces de nos meilleurs instructeurs.

En outre, il augmenterait
les coüts reels de notre armee.

Nous devons donc employer
toute notre force de persuasion.
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